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●● Diffuser de nouvelles
technologies :
équiper les exploitations,
investir dans l’accès aux intrants

L’acquisition d’équipements agricoles et agro-
alimentaires plus performants pour lever des
contraintes de temps et de pénibilité de l’a-
griculture (transport, travail et protection du
sol, exhaure, récolte) ou de la première trans-
formation (décorticage, mouture, extraction
de l’huile, etc.) est indispensable. Une grande
partie des exploitations agricoles et des peti-
tes entreprises agroalimentaires en Afrique
n’utilise que du matériel manuel. Dans certai-
nes régions, la diffusion rapide d’une petite
mécanisation, devenue beaucoup moins coû-
teuse grâce à la Chine, l’Inde et le Brésil, mon-
tre que des progrès sont possibles, dès lors
que les conditions de marché et l’offre de cré-
dit facilitent les achats de ces matériels.

Mettre à disposition des semences amélio-
rées et adaptées à la diversité des écologies
et des systèmes de production, n’est pas une
question uniquement commerciale. S’il est
possible d’importer des variétés pour certai-
nes cultures, d’autres nécessitent un travail
de sélection des meilleures variétés dans les
zones production. Dans tous les cas une re-
cherche locale est indispensable pour tester
les performances et en apprécier les implica-
tions pour les exploitations familiales et le mar-
ché local. Investir dans les filières semenciè-

res nécessite en conséquence un haut niveau
de partenariat entre entreprises semencières,
État et organisations professionnelles.

Les engrais et les produits chimiques per-
mettant la gestion des risques sanitaires sont
en Afrique beaucoup moins utilisés que dans
d’autres régions du monde qui parfois pè-
chent par excès. Les niveaux de consommation
en engrais dans de nombreuses régions
d’Afrique sont insuffisants pour compenser
les pertes d’éléments minéraux des sols.
Accroître l’emploi d’engrais en le raisonnant
est donc impératif. Les résultats immédiats
des subventions sur les prix des engrais (dont
les prix sont liés à ceux du pétrole) conduisent
de nombreux acteurs à les recommander.
L’efficacité de telles politiques, nécessairement
limitées dans le temps, doit également s’ap-
précier dans la durée car elles doivent contri-
buer à structurer des réseaux d’approvisionne-
ment pérennes obéissant à des logiques de
marché. Les relations contractuelles entre ac-
teurs des filières agro-industrielles peuvent fa-
ciliter la diffusion des intrants agricoles. 

On peut citer : 

● au Sénégal, les centres de services à ges-
tion professionnelle du Bassin arachidier qui as-
surent l’approvisionnement en intrants et la
multiplication de semences ;

● en Guinée, la Fédération des paysans du
Fouta Djallon fournit, à crédit, à ses membres
des semences de pomme de terre achetées
en France et des engrais, qui sont remboursés
après la vente des produits ;

● au Sénégal, les producteurs de tomates, la
Socas et la Caisse nationale de crédit agricole
ont conclu des accords permettant la fourni-
ture d’intrants de qualité. 

●● Innover et diffuser
les innovations :
investir dans la formation,
le conseil aux exploitations agricoles,
la recherche-développement et
l’information

La mise au point et l’adoption de nouvelles
pratiques et d’innovations technologiques re-
quièrent d’investir dans la recherche dévelop-
pement, la formation rurale, la vulgarisation
et le conseil aux exploitants. Différents dispo-
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sitifs existent en Afrique dans lesquels on
trouve l’État, les organisations professionnel-
les agricoles, mais également, dans le cas des
filières agro-industrielles, les entreprises. La
recherche-développement nécessite d’asso-
cier ces acteurs, y compris les entreprises, à
ceux de la recherche et du développement.

Enfin, l’accès à l’information sur les techno-
logies et les marchés contribue à améliorer la
compétitivité de l’agriculture, à adapter l’of-
fre à la demande, à accroître le pouvoir de né-
gociation des agriculteurs sur les marchés. Les
radios rurales et le téléphone portable jouent
d’ores et déjà un rôle important à cet égard.

●● Sécuriser le foncier :
investir dans la reconnaissance
des droits et la régulation
du marché foncier

Transformer les droits fonciers en capital et
les protéger présentent pour les exploitations
familiales d’Afrique des avantages écono-
miques mais aussi des risques. Le développe-
ment d’un marché des droits fonciers permet
leur utilisation comme garantie de crédit, voire
leur vente pour disposer de capital. Un mar-
ché foncier peut faciliter l’agrandissement
d’exploitations trop petites. Mais un marché

foncier non régulé peut aussi conduire à une
concentration excessive des terres et à la mar-
ginalisation des jeunes, des femmes, des plus
pauvres, en accélérant l’exode rural ou la mul-
tiplication des ruraux sans terre. En outre, l’ab-
sence de reconnaissance des droits fonciers
par les institutions laisse la porte ouverte à
des décisions d’attribution par le haut. Enfin,
le marché foncier peut conduire à mettre en
cause des relations historiques entre commu-
nautés (éleveurs, pêcheurs, agriculteurs).

En conséquence, sécuriser les droits fonciers
requiert un investissement de long terme, non
seulement dans la réforme des droits, dans
les aspects très pratiques de leurs administra-
tions à des coûts raisonnables, mais égale-
ment dans des mécanismes de régulation de
la concentration foncière.

Cet investissement public est d’autant plus in-
dispensable que certains pays entendent atti-
rer, pour des grandes cultures d’exportation
(y compris céréales et biocarburants), des ca-
pitaux étrangers en leur accordant une sécu-
rité foncière dont ne bénéficient pas toujours
les exploitations familiales ou les investisseurs
nationaux.

Si les investissements directs étrangers dans
le secteur agricole sont à encourager, les
aspects de sécurité foncière doivent faire l’ob-
jet d’accords locaux et de décisions nationa-
les assurant que les avantages éventuellement
consentis aux investisseurs vont de pair avec
la sécurisation des exploitations familiales.
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●● Stabiliser les prix,
réguler l’offre, garantir
la sécurité alimentaire :
investir dans le stockage

Le stockage des produits agricoles est un instru-
ment essentiel de la sécurité alimentaire, de
l’atténuation de la volatilité des prix et de la
répartition des marges dans les filières agrico-
les entre les producteurs et les commerçants.
Détenir des stocks permet de profiter de cours
plus élevés ou, à l’inverse, de faire pression sur
eux. Maintenir des stocks coûte cher mais les
supprimer expose aux aléas du marché. La crise
de 2008 montre que des stocks trop bas ou
trop incertains affolent les marchés. Les « bons
choix » de stockage sont donc difficiles à opé-
rer pour tous les acteurs, de l’exploitation agri-
cole aux gouvernements, voire pour la com-
munauté internationale. Un équilibre difficile
doit être trouvé qui combine des stocks phy-
siques, des produits financiers et l’accès à des
marchés. La recherche de cet équilibre se fait
du grenier coopératif villageois permettant d’é-
viter les rachats coûteux en période de sou-
dure, au système sous-régional qui viserait la
solidarité entre États voisins.

●● Financer l’évolution
des exploitations
agricoles :
accroître l’accès au crédit agricole et
faciliter l’investissement de l’épargne
nationale dans le secteur agricole

En Afrique, moins de 5 % des exploitations
agricoles ont un compte en banque. En outre,
les crédits à court terme représentent 68 %
contre 29 % pour les concours à moyen terme
et 3 % pour les financements à long terme.
Les banques ont tendance à exclure les tran-
sactions à petite échelle – principalement du fait
des coûts fixes élevés – ainsi que les opéra-
teurs offrant peu de garanties. Les difficultés
d’accès au crédit touchent surtout les exploi-
tations familiales et les petites entreprises.

L’intégration au sein d’une filière est encore
le principal système de financement des ex-
ploitations agricoles. C’est souvent le cas du
coton, du cacao, du café mais aussi du lait à
Madagascar, des légumes au Kenya, du com-
merce équitable, des fruits et légumes au
Sénégal. Ces dispositifs permettent l’accès à
des financements des campagnes de produc-
tion, sur fonds propres des entreprises collec-
trices ou par l’intermédiaire du système ban-
caire avec un remboursement direct des crédits
aux producteurs par la société qui achète les
produits. Ce mode de financement est par-
fois couplé à des services techniques. Il ne tou-
che qu’une faible part des paysans en Afrique.

La multiplication des institutions de micro-
finance (IMF) offre de nouvelles perspectives.
Elles proposent des crédits de campagnes et
de fonds de roulement pour des microactivités
de transformation et commercialisation, sou-

Investir dans le stockage, c’est construire des
greniers, des magasins, des silos, financer l’im-
mobilisation des stocks. Cela relève des ac-
teurs publics, des groupements profession-
nels ou des opérateurs privés, éventuellement
soutenus par des aides publiques ou agissant
pour le compte de l’État. C’est également in-
vestir dans des systèmes d’information et des
institutions capables de décider des interven-
tions sur les marchés et de les financer.
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vent menées par des femmes. Cependant, le
développement des IMF en milieu rural est en-
core très fragile. Elles ont des difficultés à finan-
cer des activités agricoles, considérées comme
risquées et à proposer des crédits adaptés (vo-
lume et durée). Leurs fonds propres sont sou-
vent insuffisants. Elles rencontrent des difficul-
tés à emprunter des ressources de moyen et
long terme sur le marché bancaire. La grande
majorité des IMF répond de façon limitée aux
demandes de crédit d’équipement à moyen
terme. Les taux proposés sont généralement
peu compatibles avec un investissement agri-
cole (entre 15 et 25 % par an).

Des IMF à l’origine rurale se tournent de plus
en plus vers des activités en milieu urbain, de
commerce et de transport. Améliorer l’accès
au crédit en milieu rural implique en consé-
quence des innovations importantes. 

On peut envisager :

● de diversifier les produits financiers :

> la location-vente (leasing). La location-
vente est une alternative au crédit moyen
terme classique pour l’équipement, qui
permet de lever la contrainte de la garan-
tie. Le leasing a été expérimenté avec un
relatif succès en Bolivie ou à Madagascar
pour des équipements agricoles ; 

> le « crédit-stockage » (warrant agricole).
Il permet aux producteurs d’utiliser des ré-
coltes stockées comme gage pour financer
des coûts de commercialisation ou de trans-
formation, développer des activités géné-
ratrices de revenus en inter-saison ou atten-
dre la remontée des cours. C’est le principe
des « greniers communs villageois ». Il peut
concerner des commerçants ;

> la bonification des taux d’intérêt. Même
si cette forme de subvention est parfois
difficile à gérer par les IMF car, comme les
lignes de crédits ou fonds de garantie af-
fectés, elle peut faire l’objet de détourne-
ment d’objet, elle a été largement utilisée
avec succès dans de nombreux pays ;

● de diversifier les ressources des IMF :

> en favorisant le refinancement des IMF par
des banques commerciales ;

> en créant des fonds d’investissement et de
capital-risque dédiés au financement des
entreprises du secteur ;

● de sécuriser les engagements de IMF dans
le secteur agricole au niveau des services
non financiers aux producteurs :

> par le couplage avec des services de forma-
tion et de conseils technique et économique
aux agriculteurs clients des IMF ;

> en soutenant la création de sociétés de
caution mutuelle (cas de la Guinée).

●● Inscrire ces mesures
spécifiques dans une
politique agricole et un
cadre macro-économique
favorable, au plan national
et régional

Ces mesures doivent s’inscrire en premier lieu
dans des politiques agricoles nationales et ré-
gionales élaborées en concertation avec tous
les acteurs, en premier lieu les agriculteurs et
leurs représentants au sein d’organisations
paysannes. En Afrique, les processus récents
de consultation des représentants des orga-
nisations paysannes à l’échelle nationale ou
régionale ont montré la pertinence des tex-
tes qui en résultent. Cette concertation doit im-
pliquer également les représentants des or-
ganisations du secteur privé (industries comme
petites entreprises) qui investissent dans la
production ou dans l’aval des filières (trans-
port, commerce, transformation). 

Accepter la participation des organisations
paysannes et des organisations professionnel-
les des filières agricoles dans l’élaboration de
stratégies et de lois agricoles ne suffit toute-
fois pas à les rendre représentatives, ni à leur
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●● L’intervention

Madame Bintou Diallo, directrice générale de la SN Citec, présente les conditions financières qui
lui ont permis de réaliser des investissements. Elle insiste aussi sur sa démarche de surveillance du
marché et de lutte contre la fraude qui lui paraît incontournable pour rétablir des règles de concur-
rence qui ne lui sont pas garanties, afin de développer sa stratégie de promotion des exporta-
tions dans la sous-région, et de contrôler les importations d’huiles importées notamment d’Asie.

SESSION 4 : Partenariat privé public

Monsieur Emmanuel Akwasi Owusu, chef de Projet
de Ghana Rubber Estate Limited au Ghana

Siège social : 6/13, 43 N’Zema Road,
Harbour Business Area, Takoradi, Ghana 
Boîte postale : PO Box TD 228 Takoradi, Ghana 
Tél : (233) 31 22 577 / 578 / 079 
Fax : (233) 31 22 518 
marcgeno@africaonline.com.gh

●● La structure

Ghana Rubber Estate Limited au Ghana (GREL) est le plus grand opérateur de l’industrie du
caoutchouc au Ghana. La société représente 95 % de la production de caoutchouc du cinquième
exportateur mondial (12 000 tonnes/an).

GREL a été privatisée en 1997 et rachetée par un groupe français. La société emploie 750 em-
ployés. Elle bénéficie d’une assistance technique de Michelin qui achète l’ensemble de la produc-
tion pour la fabrication des pneus. GREL exploite une plantation d’hévéas de 12 607 ha au
Ghana, dont 9 419 ha matures, 119 ha de pépinières et 3 069 ha d’immatures. 

Depuis 1983, GREL est l’opérateur principal pour les plantations villageoises financées par l’AFD.
Après un premier programme de 4 000 ha rassemblant plus de 900 planteurs organisés en as-
sociation, une seconde phase a débuté en 2006 associant le gouvernement ghanéen, l’AFD, le
KfW et GREL pour une mise en valeur de 7 000 ha et un budget de 20 millions d’euros.

●● L’intervention

Monsieur Emmanuel Akwasi Owusu, chef de projet de Ghana Rubber Estate Limited, présente
cette expérience de partenariat public-privé, associant l’État ghanéen et une grande société fran-
çaise, avec un appui des partenaires techniques et financiers. Il présente l’importance des diffé-
rents appuis apportés aux petits producteurs et en particulier en matière d’accès au crédit.
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COMMENT LE PRIVÉ FINANCE DES
INVESTISSEMENTS D’INTÉRÊT COMMUN
(infrastructures rurales, services agricoles, institutions)

Forum de Haut Niveau « Investir pour l’agriculture en Afrique subsaharienne », 8 décembre 2008, Paris

● Le développement de l’agriculture en Afrique
subsaharienne, dépend de l’existence d’infras-
tructures fonctionnelles. Il s’agit de fournir aux
producteurs et aux entrepreneurs un environ-
nement économique favorable permettant une
rentabilité acceptable de leurs investissements.

● En matière d’infrastructures, les principales
contraintes identifiées pour les paysans et les
industries agroalimentaires d’Afrique concer-
nent : > la faible irrigation qui limite les ren-
dements des cultures, leur régularité et la qua-
lité des produits, > l’enclavement des zones
de production et la déficience des infrastruc-
tures de communication qui augmentent les
coûts production et de commercialisation et
freinent les échanges, > l’accès réduit à une
énergie fiable et son coût qui augmentent les
frais de production et limitent le développe-
ment de la transformation.

● L’accès à l’information et à la communica-
tion tout au long des filières est aussi nécessaire
pour identifier et mieux connaître les marchés
nationaux, régionaux et internationaux, mais
également pour assurer un bon fonctionne-
ment des marchés et un partage équitable des
marges entre les différents intervenants. 

● Enfin, la fourniture de services à l’agricul-
ture de qualité, comme l’appui technique ou
l’accès aux intrants, assumée hier par les États,
est capitale pour assurer une meilleure pro-
ductivité tout en respectant les contraintes
environnementales.

● Aujourd’hui, de nombreux besoins en in-
frastructures et en services agricoles sont iden-
tifiés dans beaucoup de pays et de régions

d’Afrique subsaharienne. Des politiques sec-
torielles et des stratégies d’investissement de
court et moyen termes ont été élaborées ou
actualisées au cours des derniers mois. 

● Or, suite au désengagement des États de-
puis le début des années 1980, les finance-
ments publics dans le secteur agricole ont for-
tement diminué et représentent à peine 5 %
des dépenses publiques en 2004 pour l’en-
semble de l’Afrique subsaharienne. Rappelons
que ces États se sont engagés, par la
Déclaration de Maputo signée en 2003, à at-
teindre un objectif de 10 % de l’investisse-
ment public vers l’agriculture. >>>

●● Table ronde 2

Les questions posées

➤ Quelles sont les infrastructures ou
les services dans lesquels le secteur privé
investit en appui à l’État ou pour palier
les défaillances de celui-ci ?

➤ Quel est l’impact économique et social
de ces investissements ?

➤ Quelles sont les difficultés rencontrées
par le secteur privé pour financer ces
investissements ?

➤ Quelles sont les conditions économiques
et institutionnelles permettant de
promouvoir ces investissements ?

➤ Quelles sont les initiatives privées
ou de partenariat public-privé permettant
de lever en partie les difficultés
de financement des investissements ?
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INTRODUCTION 1 : Identification des besoins
d’infrastructures et développement agricole en Afrique

Monsieur Alex Rugamba, secrétaire exécutif de l’ICA
(Infrastructure Consortium for Africa)

Secrétariat de l’ICA
c/o Banque africaine de développement 
BP 323, 1002 Tunis Belvédère, Tunisie 
www.icafrica.org

●● La structure

Le Consortium pour les Infrastructures en Afrique (ICA) a été créé en 2005 à la suite du Sommet
du G8 de Glenneagles. Il est chargé d’identifier les obstacles nationaux et régionaux au déve-
loppement de l’infrastructure, en mettant l’accent sur l’infrastructure régionale jugée comme
posant un défi spécifique. Le consortium intervient aussi au niveau des pays, la question des in-
frastructures étant majoritairement traitée au niveau national, dans le cadre du budget des États.
C’est aussi le niveau où se réalise la concertation et l’harmonisation.

L’ICA n’est pas une agence de financement mais agit comme une plateforme catalytique de fi-
nancements par les donneurs et le secteur privé de projets et de programmes d’infrastructures
en Afrique. Le Consortium comprend les donneurs bilatéraux du G8 et les agences multilaté-
rales. L’ICA est appuyé par un secrétariat qui est hébergé par la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD).

●● L’intervention

Monsieur Alex Rugamba, secrétaire exécutif de l’ICA, présente les objectifs du Consortium et
ses activités. Il montre en particulier la nécessité impérieuse des investissements dans les infras-
tructures pour le développement du secteur agricole et agroalimentaire d’Afrique subsaharienne.

● L’introduction à cette table ronde vise, à
travers deux interventions, à montrer l’impor-
tance des investissements dans les infrastruc-
tures et les services à l’agriculture pour pro-
mouvoir le développement de ce secteur. Les
témoignages illustrent l’engagement du sec-
teur privé à pallier les défaillances des États à
fournir ces infrastructures ou services pour-
tant vitaux pour l’essor des activités agricoles.
Des exemples existent aussi où l’impulsion du
privé a poussé la puissance publique à amé-
liorer l’efficacité de son action ou à revoir sa
dotation au secteur agricole.

Les intervenants

Alex Rugamba (ICA, Tunisie)

Yaovi Robert Dessouassi (ABN, Niger)

Dyborn Chibonga (NASFAM, Malawi)

Ousmane Ouedraogo
(SOFITEX, Burkina Faso)

Daniel Annerose (MANOBI, Sénégal)

Pierre Ackah Angniman
(FIRCA, Côte d’Ivoire)
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Certains de ces besoins d’investissements concernant l’accès à l’eau, le transport, l’accès à l’é-
nergie et les technologies de l’information et de la communication sont d’ores et déjà identifiés
et devraient mobiliser les financements publiques et privés de manière cohérente et concertée.

INTRODUCTION 2 : Infrastructures hydrauliques

Monsieur Yaovi Robert Dessouassi, responsable de l’Observatoire du Bassin du Niger
(Autorité du Bassin du Niger)

ABN – Secrétaire exécutif de l’Autorité du Bassin du Niger
BP 729 Niamey, République du Niger
Tél : (227) 20 72 31 02 / 20 31 52 39
Fax : (227) 20 72 42 08
abnsec@iniger.ne – dessouassi@abn.ne
www.abn.ne 

●● La structure

L’Autorité du Bassin du Niger (ABN) est l’une des plus anciennes organisations intergouvernemen-
tales africaines. Elle est née le 21 novembre 1980 à Faranah (Guinée), à la place de la Commission
du Fleuve Niger, créée le 25 février 1964.

L’ABN a pour mission de promouvoir la coopération entre les pays membres et d’assurer un dé-
veloppement intégré du bassin dans tous les domaines, par la mise valeur de ses ressources no-
tamment sur les plans de l’énergie, de l’hydraulique, de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche,
de la pisciculture, de la sylviculture, de l’exploitation forestière, des transports et communication
et de l’industrie.

Les pays membres de l’ABN sont le Bénin, le Burkina Faso, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, la
Guinée, le Mali, le Niger, le Nigeria et le Tchad qui partagent le bassin du fleuve Niger dont les
immenses potentiels se fragilisent sous les effets conjugués de « l’Homme » et des changements
climatiques.

La dynamique mondiale et régionale en faveur de la Gestion intégrée des ressources en eau
(GIRE) et du Développement durable (DD) a engendré la nécessité de renforcer la coopération
entre ses États membres à travers l’élaboration d’une vision partagée pour un développement
paisible et durable dans cet espace fluvial, le 3e d’Afrique et le 9e du monde.

●● L’intervention

Dans un contexte international marqué par le changement climatique, Monsieur Yaovi Robert
Dessouassi, responsable de l’Observatoire du Bassin du Niger (Autorité du Bassin du Niger), pré-
sente les défis et/ou enjeux majeurs et le cadre stratégique de référence pour le développement
du bassin, récemment adopté par l’ensemble de neuf États de l’ABN.

Il met l’accent sur le domaine du développement des infrastructures socio-économiques et, plus
spécifiquement, sur les aménagements hydroagricoles et les financements publics et/ou privés
mis en œuvre ou prévus pour répondre à ces enjeux et promouvoir la sécurité alimentaire dans
la sous-région ouest-africaine.
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SESSION 1 : Fournitures d’intrants

Monsieur Dyborn Chibonga, CEO of National Smallholder Farmers’ Association
of Malawi (NASFAM)

NASFAM House – Off African Unity Drive
City Centre, PO Box 30716, Lilongwe, Malawi
Tél : 265 1 77 2866 – Fax : 265 1 77 0858
nasfam@nasfam.org
www.nasfam.org

●● La structure

Fondée en 1997 à partir de 14 associations de producteurs, la NASFAM est la plus grande asso-
ciation de petits exploitants du Malawi. En 2004, elle avait mis sur pied plus de 20 nouvelles as-
sociations comprenant plus de 100 000 membres et représentant environ 5 % des ménages
agricoles du Malawi.

La NASFAM a pour but la promotion de la production et de la commercialisation des cultures com-
merciales. Elle appuie la formation et l’opérationnalisation de groupes d’agriculteurs pour amé-
liorer l’accès des membres à des opportunités agricoles profitables. La NASFAM possède des fi-
liales qui assurent des prestations de services commerciales et techniques auprès des associations,
groupements et membres. Elle a une influence croissante en matière de plaidoyer et est devenu
« une force avec laquelle il faut compter ».

●● L’intervention

Monsieur Dyborn Chibonga, CEO de NASFAM, présente l’importance de son organisation et de
ses activités pour le développement du secteur agricole au Malawi au profit des petits producteurs.
Il présente en particulier le rôle qu’a eu la NASFAM dans la promotion d’une politique de l’État
en faveur de la distribution puis de la commercialisation d’engrais subventionnés.

SESSION 2 : Financement de pistes rurales
par l’agro-industrie

Ousmane Ouedraogo, chef du service Recherche et Développement de la SOFITEX

SOFITEX – Société burkinabè des fibres textiles
01 BP 147 Bobo-Dioulasso 01, Burkina Faso 
Tél : (00226) 20 97 00 25 
Fax : (00226) 20 97 00 23 – 20 98 18 96 
dg@sofitex.bf – www.sofitex.bf

●● La structure

La SOFITEX, issue de l’ex CFDT, est née en 1979 sous le nom de Société voltaïque des fibres tex-
tiles et est devenue Société burkinabè des fibres textiles en 1984. Il s’agit d’une société d’éco-
nomie mixte intégrant les producteurs dans son capital depuis 1999. L’objet social de la SOFI-
TEX est la promotion de la culture du coton dans les régions où les conditions s’y prêtent. À ce
titre, la SOFITEX est présente tout au long de la filière cotonnière : l’achat, l’égrenage du coton
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graine et la vente de la fibre et de la graine de coton, ainsi que l’aide au développement de la
culture cotonnière et des cultures associées par un appui technique et la participation au finan-
cement des mesures nécessaires aux recherches et au développement de la production, de la
promotion directe de la culture des fibres textiles de la commercialisation du transport, du ma-
gasinage, de l’exportation et de la vente des différents produits. 

Depuis 2004, la SOFITEX n’est plus en situation de monopole. Elle se maintient dans la zone
Ouest (vers Bobo-Dioulasso) et a rétrocédé le Centre et l’Est du pays aux repreneurs. Avec près
de 600 000 tonnes de coton, elle demeure la principale société de production pour une filière
qui fait vivre plus de 3 millions de personnes.

●● L’intervention

Monsieur Ousmane Ouedraogo, chef du service Recherche et Développement de la SOFITEX,
présente l’importance des investissements dans les pistes rurales pour permettre le désenclave-
ment des zones de production de coton au Burkina Faso. Ces investissements indispensables,
que ni les États ni les collectivités territoriales ne prennent en charge, ont un coût que la société
SOFITEX doit prendre en charge. Ils bénéficient largement aux autres productions que le coton.

SESSION 3 : Information et communication

Monsieur Daniel Annerose, directeur de l’entreprise Manobi au Sénégal

MANOBI MANOBI France
Amitié II, BP 25 026 Dakar Fann, Sénégal 4 rue Louis Breguet
Tél : +221 33 869 20 50 34830 Jacou
Fax : +221 33 869 20 62 Tél : + 33 (0)4 67 67 06 25
contact@manobi.net Fax : + 33 (0)4 67 67 06 25
www.manobi.sn contact@manobi.net

●● La structure

MANOBI est une entreprise sénégalaise qui se donne pour mission d’élever la compétitivité éco-
nomique des entreprises et le développement personnel de tous les sénégalais, en mettant à
disposition les technologies de l’information et de la communication du mobile et de l’Internet.

MANOBI Sénégal est le premier opérateur sénégalais de services aux entreprises et aux profes-
sionnels basé sur le mobile et Internet. Grâce a ses services, il permet aux professionnels du sec-
teur rural et de l’agro-industrie, aux entreprises gérant des déplacements de personnel, un en-
semble de solutions leur permettant d’améliorer leur performances, de réduire leurs coûts et de
sécuriser les personnes.

●● L’intervention

Monsieur Daniel Annerose, directeur de Manobi, en présentant les différentes activités de son
entreprise dans le secteur agricole et agroalimentaire au Sénégal, montre que des solutions tech-
niques peuvent être mises au service des petits paysans et entrepreneurs à condition de trouver
des innovations financières. Mais le développement de telles solutions exige lui-même que des in-
vestisseurs soient près à placer du capital-risque. L’attitude des bailleurs et des banques tradition-
nelles en la matière est diverse. Les donateurs publics doivent faire évoluer leurs approches pour
mieux couvrir les risques liés à l’activité agricole et à l’innovation.
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SESSION 4 : Service d’appui à l’agriculture

Docteur Pierre Ackah Angniman, directeur exécutif du FIRCA
(Fonds interprofessionnel pour la recherche et le conseil agricoles)

FIRCA – Fonds interprofessionnel pour la recherche
et le conseil agricoles 
Cocody, Deux-Plateaux, 7e Tranche
01 BP 3726 Abidjan 01, Côte d’Ivoire
Tél : +225 22 52 81 81
Fax : +225 22 52 81 87
firca@firca.ci
www.firca.ci

●● La structure

Au service du développement du secteur agricole de la Côte d’Ivoire, le FIRCA est un nouvel ins-
trument professionnel créé en octobre 2003 pour apporter une réponse aux dysfonctionnements
des différents systèmes de financement des services agricoles. 

Le but du FIRCA est de contribuer au développement d’une agriculture ivoirienne durable et
compétitive à travers la mobilisation de ressources pour le financement de programmes de re-
cherche appliquée, de conseil/vulgarisation, de formation aux métiers et de renforcement des ca-
pacités des organisations professionnelles agricoles

Le financement des programmes concerne l’ensemble du secteur primaire : les productions vé-
gétales, les productions animales et halieutiques, les productions forestières et les questions
transversales liées aux différentes productions (première transformation, foncier rural, commu-
nication rurale, formation, fiscalité agricole, mécanisation, aménagements ruraux, etc.).

●● L’intervention

Dans un environnement marqué par le désengagement de l’État en matière de vulgarisation et
de services à l’agriculture, le Docteur Pierre Ackah Angniman, directeur exécutif du FIRCA, pré-
sente ce nouvel outil promu par la profession agricole de Côte d’Ivoire. Il montre l’importance
d’une telle initiative en termes d’appui à la production agricole, les principales réalisations, mais
aussi les contraintes auxquelles cette initiative est confrontée.
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OPPORTUNITÉS ET CONTRAINTES
DU SECTEUR AGRICOLE
Le point de vue des financeurs privés

Forum de Haut Niveau « Investir pour l’agriculture en Afrique subsaharienne », 8 décembre 2008, Paris

D ans un environnement économique et
commercial devenu plus favorable, des

opportunités d’investissement nouvelles s’ou-
vrent à la paysannerie et au secteur privé afri-
cains. Encore faut-il, pour les exploiter pleine-
ment, pouvoir dépasser les contraintes et lever
les obstacles à l’investissement. Aujourd’hui,
de la production à la commercialisation en
passant par la première transformation, l’a-
mélioration de la productivité de l’agriculture
africaine dépend de toute une série de fac-
teurs (un environnement institutionnel et ju-
ridique plus favorable, le développement des
infrastructures, les avancées technologiques,
les prestations de formation et de conseil agri-
cole, la disponibilité de main-d’œuvre, un accès
amélioré à l’information).

● Une autre contrainte majeure est l’accès à
des modalités de crédit adaptées aux différents
besoins de ces opérateurs (crédits de campagne
court terme, crédits à moyen et long terme
pour des équipements et des investissements,
etc.) et à des conditions permettant leur renta-
bilisation. Or, le secteur agricole est encore sou-
vent considéré comme un secteur à haut risque
du fait des aléas climatiques, de la forte varia-
bilité des marchés et de la faiblesse économique
de beaucoup de producteurs.

● Alors que l’État s’est en grande partie désen-
gagé du financement du secteur agricole et en
particulier du crédit agricole, les organismes de
crédit (banques de développement, banques
commerciales, institutions de microfinance), in-
dividuellement ou ensemble, ne répondent au-
jourd’hui que très partiellement aux besoins des
producteurs et opérateurs ruraux. Durée et vo-

lume des crédits, niveau des taux d’intérêt, pos-
sibilités de garantie sont autant de probléma-
tiques pour le monde rural.

● À travers 4 témoignages, cette table ronde vise
à recueillir le point de vue des financeurs privés
sur les opportunités offertes par le secteur agri-
cole et agroalimentaire en Afrique subsaharienne
et les problématiques qui leur sont liées. Ils au-
ront aussi à faire part des programmes, instru-
ments et initiatives en cours, de nature à faire
fructifier les opportunités nouvelles. 

●● Table ronde 3

Les questions posées

➤ Quelles opportunités d’investissement
dans le secteur agricole et agroalimentaire
en Afrique ?

➤ Quelles contraintes à leur valorisation ?

➤ Les modalités et conditions de
financement de l’agriculture africaine
favorisent-elles l’investissement ?

➤ Quelles expériences de crédit porteuses
d’avenir dans ce domaine ?

Les intervenants

Jean-Jacques Chuk Hen Shun
(BOA, Madagascar)

Janis Saholy Rasoarimalala
(APIFM, Madagascar)

Hubert de Beaumont (Tech Dev, France)

René Carron (Crédit Agricole,
Fondation FARM - France)
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SESSION 1 : Banques commerciales

Monsieur Jean-Jacques Chuk Hen Shun, directeur chargé de la Microfinance
à la Bank Of Africa de Madagascar (BOA)

BOA
2 place de l’Indépendance, Antaninarenina
BP 183, Antananarivo 101, Madagascar
Tél direct : (261) 20 22 391 11 
GSM : (261) 33 12 099 81
chuk@boa.mg – www.boa.mg

●● La structure

La BOA de Madagascar a été créée le 18 novembre 1999 lors de la reprise par le Groupe Bank
Of Africa du fonds de commerce de l’ancienne Banque nationale BTM. Son activité est celle
d’une banque commerciale tous publics. La Banque dispose de 55 points de vente répartis sur
l’ensemble du territoire.

La microfinance est un des axes d’intervention de la BOA dans le cadre de ses activités actuel-
les. Elle représente 10 % des ressources et 5 % des emplois totaux de la BOA. Seize agences
sur les 55 que compte la BOA sont impliquées directement dans les activités de microfinance et
elle occupe plus de 70 % des activités de six de ces agences. Les activités de microfinance de la
BOA sont essentiellement tournées vers le financement du monde rural et sont appelées à s’ou-
vrir vers les autres secteurs de l’économie.

●● L’intervention

Monsieur Jean-Jacques Chuk Hen Shun, directeur chargé de la Microfinance à la BOA, présente
les activités développées par la Banque Of Africa en matière de microfinance à Madagascar.
Plusieurs produits financiers sont proposés visant les réseaux de microfinance, les exploitants in-
dividuels et les associations accompagnées par des industriels. Bien que la demande soit crois-
sante, de nombreuses difficultés limitent encore cette activité.

SESSION 2 : Institutions de microfinance 

Madame Janis Saholy Rasoarimalala, secrétaire générale de l’APIFM
(Association professionnelle des institutions mutualistes) de Madagascar

Secrétariat général APIFM
Lot VA 14 H Ter Tsiadana, BP 8476
Antananarivo 101, Madagascar 
Tél : (261 20) 22 625 95 
Fax : (261 20) 22 658 63 
apifm@simicro.mg – www.apifm.org

●● La structure

L’APIFM (Association professionnelle des institutions financières mutualistes) est une organisa-
tion professionnelle autonome de droit privé. Elle est la structure de représentation profession-
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nelle et de défense des intérêts collectifs des institutions financières mutualistes (mutuelles,
coopératives et associations mutualistes d’épargne et de crédit). Elle constitue, avec l’associa-
tion des banques (APB), une composante de l’Association professionnelle des établissements de
crédit (APEC) de Madagascar. 

L’APIFM regroupe actuellement 14 institutions issues des cinq principaux réseaux d’institutions
financières mutualistes à Madagascar : le réseau des Associations d’épargne et de crédit auto-
gérées (AECA). Le réseau des Caisses d’épargne et de Crédit Agricole Mutuel (CECAM), les ré-
seaux Ombona Tahiry Ifampisamborana Vola (OTIV), le réseau Tahiry Ifamonjena Amin’ny Vola
(TIAVO) et ADéFi ou Action pour le développement et le financement des micro-entreprises.

En 2007, le nombre de sociétaires était de 321 882 et les fonds propres des réseaux atteignaient
20,26 milliards d’ariary (8,6 millions d’euros). L’encours de l’épargne était de 29,11 milliards d’a-
riary (12,36 millions d’euros) pour plus de 70 000 crédits effectués.

●● L’intervention

Madame Janis Saholy Rasoarimalala, secrétaire générale de l’APIFM, présente son institution et
les activités de microfinance développées principalement en milieu rural par les réseaux qu’elle
regroupe. Elle insiste notamment sur les difficultés de pénétration de la microfinance dans les cam-
pagnes malgaches et les outils mis en œuvre pour dépasser ces difficultés.

SESSION 3 : Capital risque

Monsieur Hubert de Beaumont, président de Tech Dev

Tech Dev - Garrigue
130 rue des Poissonniers 75018 Paris, France
Tél : (+33) 8 71 75 12 73
tech-dev AT tech-dev.org

●● La structure

Garrigue, société de capital risque solidaire, accompagne financièrement des entreprises en créa-
tion ou en développement qui placent l’humain et son environnement au cœur de leurs préoc-
cupations. Garrigue encourage une pratique citoyenne de l’économie en présentant une alter-
native concrète et économiquement viable aux épargnants qui recherchent une affectation utile
de leur épargne. 

Fondée en 1985 par un groupe de 19 personnes membres de l’ALDEA (Agence de liaison pour
le développement d’une économie alternative), Garrigue a pour but de participer au financement
d’entreprises de l’économie alternative et solidaire par le biais d’investisseurs, personnes physiques
et personnes morales. Garrigue complétait le dispositif de financement des entreprises mis en
œuvre par les Clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne (Cigale).

En 2005, Garrigue, en partenariat avec l’association Tech Dev, a ouvert son fonds d’investissement
à l’Afrique en créant un nouveau compartiment, le Fonds Afrique, visant à l’essor des petites en-
treprises africaines, parmi lesquelles des entreprises de transformation de produits agricoles.
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●● L’intervention

Monsieur Hubert de Beaumont, président de l’association de solidarité internationale Tech Dev,
présente le Fonds Afrique, un outil novateur pour le financement en fonds propres des petites
entreprises africaines. Ce dispositif de capital risque vise notamment à répondre aux difficultés
d’accès de ces entreprises à des crédits adaptés, notamment dans le secteur agroalimentaire.

SESSION 4 : Crédit Agricole

Monsieur René Carron, président du Crédit Agricole et président de la fondation FARM

www.credit.agricole.fr

●● La structure

Le Crédit Agricole, souvent appelé la Banque verte, est historiquement la caisse mutuelle du
monde agricole. L’histoire du Crédit Agricole remonte à la fin du XIXe siècle avec la création de
la toute première Caisse locale en 1885 dans le Jura. Mais c’est avec la loi de modernisation agri-
cole de Jules Méline, en novembre 1994, qui autorise la constitution de caisses locales entre les
membres de syndicats agricoles, que naît réellement le Crédit Agricole. 

En 1920, sous l’égide de Louis Tardy, l’Office national du Crédit Agricole est créé ; il deviendra
en 1926 la Caisse nationale du Crédit Agricole. Ses activités étaient alors très liées au monde agri-
cole (prêts à court terme, puis à plus long terme pour s’équiper).

Le groupe Crédit Agricole s’est depuis beaucoup diversifié, il est aujourd’hui le premier groupe
bancaire en France avec 28 % du marché des ménages. Il est également le premier groupe ban-
caire en Europe par les revenus de la banque de détail et le 8e groupe bancaire mondial par le
niveau des fonds propres (40,7 milliards d’euros en 2007). 

Leader de la banque de proximité en France avec 39 Caisses régionales, le Crédit Agricole s’est
aussi développé à l’international. Il est actuellement présent, via ses filiales, dans 70 pays. Sur le
continent africain, le Crédit Agricole est présent  notamment en Côte d’Ivoire (Société ivoirienne
de Banque), au Cameroun (CL Cameroun) ou encore à Madagascar (BNI Madagascar).

La Fondation FARM est une initiative portée par un groupe d’entreprises, dont le Crédit Agricole,
en vue de contribuer à la promotion de l’agriculture et des filières agroalimentaires des pays en
développement. FARM a été reconnue comme établissement d’utilité publique par décret du 20
février 2006.

●● L’intervention

Monsieur Carron, président du Crédit Agricole et de la Fondation FARM, présente les difficultés
rencontrées par les entreprises qui souhaitent investir dans le secteur agricole et agroalimentaire
en Afrique subsaharienne. Face à ces contraintes, il expose les différents outils développés par
le Crédit Agricole afin d’aider ces entreprises et l’initiative FARM.
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LE FINANCEMENT PUBLIC DE
L’INVESTISSEMENT EN AGRICULTURE

Forum de Haut Niveau « Investir pour l’agriculture en Afrique subsaharienne », 8 décembre 2008, Paris

L a récente hausse des prix des produits agri-
coles et la crise alimentaire qu’elle a sus-

citée ont montré les limites d’une dépendance
croissante de l’Afrique aux importations. Cette
hausse des prix et les opportunités nouvelles
offertes tant sur les marchés nationaux, ré-
gionaux qu’internationaux, rendent le secteur
agricole plus attractif aujourd’hui pour des in-
vestissements locaux et internationaux.

● De plus, comme le rappelle le dernier rap-
port de la Banque mondiale sur le dévelop-
pement, intitulé « L’agriculture au service du
développement », le secteur agricole joue un
rôle moteur pour la croissance économique
des pays les plus pauvres. Le développement
de ce secteur, qui touche les trois quarts de
la population de ces pays, est, plus que tout
autre secteur, en mesure de lutter contre la
pauvreté et les inégalités. Un consensus existe
donc désormais sur la nécessité d’une relance
du secteur agricole qui contribuera à l’amé-
lioration de la sécurité alimentaire, la création
d’emplois et la lutte contre la pauvreté. 

● Enfin, l’existence d’une population encore
majoritairement rurale et agricole et de mar-
ges d’augmentations importantes en termes
à la fois de surfaces disponibles et de produc-
tivité justifient pleinement que les États, les
partenaires techniques et financiers, mais éga-
lement le secteur privé réinvestissent ce sec-
teur longtemps délaissé.

● Or, suite au désengagement des États dans
les années 1980, les financements publics dans
le secteur agricole ont fortement diminué et
représentent à peine 5 % des dépenses pu-
bliques en 2004 pour l’ensemble de l’Afrique
subsaharienne. 

● Pour les bailleurs de fond et les organismes
de coopération, l’agriculture a aussi connu un
désintérêt grandissant. De 16 % dans les an-
nées 1980, la part de l’agriculture dans l’aide
publique au développement (APD) dans les an-
nées 1980 est passée à moins de 3 % en 2006.

● Pour atteindre l’objectif fixé à Maputo, une
mobilisation de financements publics et privés
rapide, coordonnée et ciblée est nécessaire.

● En 2008, les déclarations des décideurs se
sont multipliées ainsi que les réunions de haut
niveau consacrées au sujet. Enfin, les médias
ont largement participé à mettre en lumière
les problématiques de développement agri-

●● Table ronde 4

Les questions posées

➤ Quelle place est accordée au secteur
agricole dans les investissements publics des
pays d’Afrique subsaharienne ?

➤ Quelle place est accordée au secteur
agricole africain dans les activités des
bailleurs de fonds bilatéraux et
internationaux ?

➤ Quelles sont les perspectives
d’investissements, tant au niveau national,
que régional et international, dans le
secteur agricole, compte tenu du nouvel
environnement économique ?

➤ Quelles sont les initiatives en cours
et programmées pour appuyer
le développement du secteur agricole
en Afrique subsaharienne ?
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cole auprès des opinions publiques, aussi bien
au Nord qu’au Sud.

● Lors du sommet de la FAO du 3 au 5 juin
2008 à Rome, plusieurs chefs d’États de pays
développés se sont engagés à porter massi-
vement leur aide au secteur agricole et aux
questions de sécurité alimentaire. Le Président
Sarkosy a déclaré que la France allait investir
1 milliard d’euros sur cinq ans dans l’agricul-
ture africaine. De même, l’Union européenne
vient de prendre la décision de consacrer
1 milliard d’euros en 2009-2010 pour lutter
contre la crise alimentaire sur les populations.

● Cette dernière table ronde vise donc, à tra-
vers quatre interventions, à débattre avec des
représentants des États d’Afrique subsaha-
rienne et des bailleurs de fonds bilatéraux et
multilatéraux de l’importance du secteur agri-
cole pour le développement du continent, des

perspectives nouvelles qu’offre l’environne-
ment économique actuel et de la place que
ce secteur occupe et occupera à terme dans
les finances publiques des pays africains et
dans les activités d’investissement de banques
de développement agricole dont les bailleurs
semblent plus disposés à stopper le déclin et
dans les stratégies des organismes de finan-
cements comme la BAD.

Les intervenants

Dougoubarka Doucouré
(Ministère des Finances, Mali)

Moussa Alassane Diallo (BNDA, Mali)

Oscar Chemerinski (SFI, États-Unis)

Michel Jaquier (AFD, France)
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SESSION 1 : L’engagement des États

Madame Dougoubarka Doucouré, conseillère du ministre des Finances du Mali

tél : (223) 66 78 23 91
mmedouc@yahoo.fr
www.finances.gov.ml

Madame Dougoubarka Doucouré, conseillère du ministre des Finances du Mali, montre dans un
premier temps l’importance du secteur agricole en termes économique, social et de lutte contre
la pauvreté pour le Mali. Dans un deuxième temps, elle présente la part et l’évolution des dé-
penses publiques dans le secteur agricole et les grands postes de dépenses. Elle aborde enfin,
les difficultés pour atteindre l’objectif de 10 % fixé par les États africains dans la déclaration de
Maputo en 2003 et les perspectives qu’offre le nouvel environnement actuel.

SESSION 2 : Les banques de développement agricole 

Monsieur Moussa Alassane Diallo, président de la BNDA du Mali
(Banque nationale de développement agricole)

Avenue du Mali, BP 2424, Bamako, Mali
tél : (223) 20 29 64 64
portable : (223) 66 75 32 57
mdiallo@bndamali.com
www.bndamali.com

Monsieur Moussa Alassane Diallo, président de la BNDA, apporte des précisions concernant la
part de l’épargne investie dans le secteur agricole au Mali. Il présente l’évolution des investisse-
ments et des crédits réalisés par la BNDA dans le secteur agricole et agroalimentaire, en lien avec
les objectifs fixés par l’État malien en matière de développement du secteur.

SESSION 3 : Les bailleurs de fonds multilatéraux 

Monsieur Oscar Chemerinski, directeur du département Agribusiness de la SFI (IFC)

Headquarters
International Finance Corporation 
2121 Pennsylvania Avenue, NW, Washington, DC 20433 USA
General Inquiries
IFC Corporate Relations
Tél : (202) 473-3800 – Fax : (202) 974-4384
www.IFC.org

Monsieur Oscar Chemerinski, directeur du département Agribusiness de la Société financière
internationale (IFC), présente l’expérience de la SFI en matière de partenariat public-privé concer-
nant le financement du secteur de l’agroalimentaire en Afrique subsaharienne et l’évolution des
investissements dans ce secteur.
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SESSION 4 : Les bailleurs de fonds bilatéraux 

Monsieur Michel Jaquier, DG délégué de l’Agence française de développement

AFD – Agence française de développement
5 rue Roland Barthes
75598 Paris Cedex 12, France
Tél : + 33 1 53 44 31 31
Fax : + 33 1 44 87 99 39
www.afd.fr

Monsieur Jaquier, directeur général délégué de l’Agence française de développement, présente
l’importance de l’agriculture et de l’agroalimentaire comme secteurs d’investissements de l’AFD.
Il expose de manière synthétique l’évolution des montants consacrés à ce secteur et les princi-
pales filières et pays concernés. Enfin, il présente les perspectives d’investissement dans les an-
nées à venir et insiste sur l’appui au secteur privé comme levier du développement agricole.


